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ARTICLE 41

Après l'alinéa 14 , insérer l'alinéa suivant :

« e ter) Dans les zones industrielles, l’intégration  in situ de nouveaux centres de gestion
des déchets industriels ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans un souci d'aménagement du territoire et de limitation des transports des déchets, cet
amendement vise à prévoir in situ les infrastructures et les aménagements nécessaires au traitement
des déchets produits dans une  zone industrielle.


